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1 Voir la "Decision on the Requests of the OPCD on the Production of Relevant Supporting 
Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations of the Court and on the Disclosure 
of Exculpatory Materials by the Prosecutor" (Chambre preliminaire I), n° ICC-01/04-417, 7 decernbre 
2007. 
2 Voir la« Request for Single Judge to order the Prosecutor to disclose exculpatory materials», n° ICC- 
01/04-378 et n° ICC-01/04-378-Conf-Exp-AnxA et AnxB, 28 aofit 2007; et la «Request for the Single 
Judge to order the production of relevant supporting documentation pursuant to Regulation 
86(2)(e) », n° ICC-01/04-381-Conf et n° ICC-01/04-381-Conf-AnxA, AnxB et AnxC, 31aout2007. 
3 Voir la « Request for leave to appeal the "Decision on the request of the OPCD on the Production of 
Relevant Supporting Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations of the Court 
and on the Disclosure of Exculpatory Materials by the Prosecutor"», n° ICC-01/04-419, 13 decembre 
2007. 
4 Voir la «Decision Sur les demandes de participation a la procedure deposees dans le cadre de 
I' enquete en Republique democratique du Congo par a/0004/06 a a/0009/06, a/0016/06 a a/0063/06, 

a/0250/06 » 4 (la « Decision du 24 decembre 2007 » ), par laquelle elle a octroye le statut 

de l'enquete en Republique dernocratique du Congo par a/0004/06 a a/0009/06, 

a/0016/06 a a/0063/06, a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 a a/0105/06 a a/0110/06, 

a/0188/06, a/0128/06 a a/0162/06, a/0199/06, a/0203/06, a/0209/06, a/0214/06, a/0220/06 

a a/0222/06, a/0224/06, a/0227 /06 a a/0230/06, a/0234/06 a a/0236/06, a/0240/06, 

a/0225/06, a/0226/06, a/0231/06 a a/0233/06, a/0237/06 a a/0239/06 a a/0241/06 a 

3. Le 24 decembre 2007, la Juge unique de la Chambre preliminaire I a emis la 

«Decision sur les demandes de participation a la procedure deposees dans le cadre 

2. Le 13 decembre 2007, le BCPD a depose la « Request for leave to appeal the 

"Decision on the request of the OPCD on the Production of Relevant Supporting 

Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations of the Court and 

on the Disclosure of Exculpatory Materials by the Prosecutor" »3. 

obtenir la notification de certains documents2• 

1. Le 7 decembre 2007, la Juge unique de la Chambre preliminaire I a rendu la 

«Decision on the Requests of the OPCD on the Production of Relevant Supporting 

Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations of the Court and 

on the Disclosure of Exculpatory Materials by the Prosecutor »1 (la «Decision du 

7 decembre 2007 ») par laquelle elle a rejete deux requetes du Bureau du conseil 

public pour la Defense (le « BCPD ») deposees les 28 et 31 aout 2007 et visant a 

I. HISTORIQUE 
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a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 a a/0105/06 a a/0110/06, a/0188/06, a/0128/06 a a/0162/06, a/0199/06, 
a/0203/06, a/0209/06, a/0214/06, a/0220/06 a a/0222/06, a/0224/06, a/0227/06 a a/0230/06, a/0234/06 a 
a/0236/06, a/0240/06, a/0225/06, a/0226/06, a/0231/06 a a/0233/06, a/0237/06 a a/0239/06 a a/0241/06 a 
a/0250/06 » (Chambre preliminaire I), n° ICC-01/04-423, 24 decembre 2007. Voir aussi le Corrigendum 
a la dite Decision (Chambre preliminaire I), n° ICC-01/04-423-Corr, 31janvier2008. 
s Ibid., p. 58. 
6 Voir la «Prosecution's Application for Leave to Appeal the Single Judge's 24 December 2007 
« Decision sur les demand es de participation a la procedure deposees dans le cadre de l' enquete en 
Republique democratique du Congo » », n° ICC-01/04-428 et n° ICC-01/04-428-Anxl, 7 janvier 2008; et 
la « Request for leave to appeal the « Decision sur les demandes de participation a la procedure 
deposees dans le cadre de l'enquete en Republique democratique du Congo par a/0004/06 a a/0009/06, 
a/0016/06 a a/0063/06, a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 a a/0105/06 a a/0110/06, a/0188/06, a/0128/06 a 
a/0162/06, a/0199/06, a/0203/06, a/0209/06, a/0214/06, a/0220/06 a a/0222/06, a/0224/06, a/0227/06 a 
a/0230/06, a/0234/06 a a/0236/06, a/0240/06, a/0225/06, a/0226/06, a/0231/06 a a/0233/06, a/0237 /06 a 
a/0239/06 a a/0241/06 a a/0250/06 », n° ICC-01/04-429, 7 janvier 2008. 
7 Voir la « Decision on Request for leave to appeal the "Decision on the Requests of the OPCD on the 
Production of Relevant Supporting Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations 
of the Court and on the Disclosure of Exculpatory Materials by the Prosecutor" » (Chambre 
preliminaire I), n° ICC-01/04-438, 23 janvier 2008. 

5. Le 23 janvier 2008, la Juge unique de la Chambre preliminaire I a rendu la 

« Decision on Request for leave to appeal the "Decision on the Requests of the OPCD 

on the Production of Relevant Supporting Documentation Pursuant to Regulation 

86(2)( e) of the Regulations of the Court and on the Disclosure of Exculpatory 

Materials by the Prosecutor" »7 (la« Decision du 23 janvier 2008 » ) par laquelle elle a 

accorde au BCPD l' autorisation d'interjeter appel a l' encontre de la Decision du 

7 decembre 2007 sur la question suivante (la « Premiere question faisant l' objet des 

appels »): 

4. Le 7 janvier 2008, l' Accusation et le BCPD ont introduit des demandes aux fins 

d'autorisation d'interjeter appel a l'encontre de la Decision du 24 decernbre 20076. 

a/0209/06 et a ordonne au Greffier de designer le Bureau du conseil public pour les 

victimes (le « BCPV » ou le « Bureau ») « en tant que representani legal charge de fournir 

aide et assistance aux personnes qui se sont vu reconnoitre la qualite de victimes jusqu'i: ce que 

lesdites personnes aient choisi un representani legal ou que la Cour en ait designe un »5• 

du Congo (la « RDC » ), inter alia, a a/0007 /06, a/0008/06, a/0022/06 a a/0024/06, 

a/0026/06, a/0030/06, a/0033/06, a/0040/06, a/0041/06, a/0046/06, a/0072/06, a/0128/06 a 
a/0141/06, a/0145/06 a a/0147/06, a/0149/06, a/0151/06, a/0152/06, a/0161/06, a/0162/06 et 

de victime participant a la procedure dans la situation en Republique democratique 
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8 Ibid., p. 8. 
9 Voir l' « OPCD appeal brief on the "Decision on the Requests of the OPCD on the Production of 
Relevant Supporting Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations of the Court 
and on the Disclosure of Exculpatory Materials by the Prosecutor" datee du 7 decembre 2007" », n° 
ICC-01/04-440, 4 fevrier 2008. 
10 Voir la "Decision on the Prosecution, OPCD and OPCV Requests for Leave to Appeal the Decision 
on the Applications for Participation of Victims in the Proceedings in the Situation" (Chambre 
preliminaire I), n° ICC-01/04-444, 6 fevrier 2008. 
11 Ibid., p. 6. 

« whether it is possible to grant victims a general right to participate, or whether victim participation is 
conditioned upon a determination concerning the impact of specific proceedings on the personal interests 

deux questions suivantes: 

8. Par cette meme decision, la Juge unique a egalement octroye au BCPD 

l'autorisation d'interjeter appel a l'encontre la Decision du 24 decembre 2007 sur les 

« whether a "procedural status of victim" within the terms of the Decision, can be granted independent of 
any finding by the Chamber that the requirements of article 68(3) and rule 89 are satisfied, and without 
addressing and providing for a definition of the personal interests, or following the steps required by the 
Appeals Chamber's jurisprudence »11. 

du 24 decernbre 200710 (la « Decision du 6 fevrier 2008 ») par laquelle a octroye a 
l' Accusation l' autorisation d'interjeter appel a l' encontre de la Decision du 

24 decembre 2007 sur la question suivante (la « Deuxierne question faisant l' objet des 

appels »): 

decision sur les demandes d' autorisation d'interjeter appel a l' encontre la Decision 

7. Le 6 fevrier 2008, la Juge unique de la Chambre preliminaire I a rendu sa 

6. Le 4 fevrier 2008, le BCPD a depose l' « OPCD appeal brief on the "Decision on 

the Requests of the OPCD on the Production of Relevant Supporting Documentation 

Pursuant to Regulation 86(2)(e) of the Regulations of the Court and on the Disclosure 

of Exculpatory Materials by the Prosecutor" »9• 

«whether article 68(3) of the Statute can be interpreted as providing for a 'procedural status of victim' at 
the investigation stage of a situation and the pre-trial stage of a case; and (i) if so, whether rule 89 of the 
Rules and regulation 86 of the Regulations provide for an application process which only aims to grant 
the procedural status of victim and is thus distinct and separate from the determination of the procedural 
rights attached to such status; and what are the specific procedural features of the application process? or 
(ii) if not, how applications for participation at the investigation stage of a situation and the pre-trial stage 
of a case must be dealt with »s. 
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12 Ibid., pp. 6 et 15. 
13 Ibid., pp. 7 et 15. 
14 Voir la « Decision of the Appeals Chamber on the OPCV' s request for clarification and the legal 
representatives' request for extension of time and Order of the Appeals Chamber on the date of filing 
of applications for participation and on the time of the filing of the responses thereto by the OPCD 
and the Prosecutor» (Chambre d' appel), n° ICC-01/04-450, 13 fevrier 2008. 
15 Ibid., p. 3. 
16 Voir la «Prosecution's Response to OPCD's Appeal Brief on the "Decision on the Requests of the 
OPCD on the Production of Relevant Supporting Documentation Pursuant to Regulation 86(2)(e) of 
the Regulations of the Court and on the Disclosure of Exculpatory Materials by the Prosecutor"», n° 
ICC-01/04-452, 15 fevrier 2008. 
17 Voir le "Prosecution's Document in Support of Appeal against the 24 December 2007 Decision on 
the Victims' Applications for Participation in the Proceedings", n° ICC-01/04-454, 18 fevrier 2008. 
18 Voir le "OPCD Appeal Brief on the « Decision Sur les demandes de participation a la procedure 
deposees dans le cadre de l'enquete en Republique dernocratique du Congo par a/0004/06 a a/0009/06, 
a/0016/06 a a/0063/06, a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 a a/0105/06 a a/0110/06, a/0188/06, a/0128/06 a 
a/0162/06, a/0199/06, a/0203/06, a/0209/06, a/0214/06, a/0220/06 a a/0222/06, a/0224/06, a/0227/06 a 
a/0230/06, a/0234/06 a a/0236/06, a/0240/06, a/0225/06, a/0226/06, a/0231/06 a a/0233/06, a/0237/06 a 
a/0239/06 a a/0241/06 a a/0250/06 »111 n° ICC-01/04-455, 18 fevrier 2008. 

11. Le 18 fevrier 2008, l' Accusation17 et le BCPD18 ont depose leurs documents a 
l' appui de l' appel a l' encontre de la Decision du 24 decernbre 2007. 

Prosecutor' »16• 

10. Le 15 fevrier 2008, l' Accusation a depose la «Prosecution's Response to 

OPCD's Appeal Brief on the 'Decision on the Requests of the OPCD on the 

Production of Relevant Supporting Documentation Pursuant to Regulation 86(2)( e) 

of the Regulations of the Court and on the Disclosure of Exculpatory Materials by the 

9. Le 13 fevrier 2008, la Chambre d' appel a ernis la « Decision of the Appeals 

Chamber on the OPCV' s request for clarification and the legal representatives' 

request for extension of time and Order of the Appeals Chamber on the date of filing 

of applications for participation and on the time of the filing of the responses thereto 

by the OPCD and the Prosecutor »14 par laquelle elle a, inter alia, ordonne de deposer, 

au plus tard le 21 fevrier 2008, les demandes de participation a l' appel interjete par le 

BCPD a l'encontre de la Decision du 7 decembre 200715• 

of the applicants, and an assessment as to the propriety of their participation »12 (la « Troisieme 
question faisant l' objet des appels » ); et 

« whether, in order to establish moral harm on the basis of harm suffered by a second person, it is 
necessary to adduce some level of proof concerning the identity of the second person and the applicant's 
relationship with this person » 13 (la « Quatrieme question faisant l' obj et des appels » ). 
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19 Voir la « Requete du BCPV en tant que representant legal des demandeurs dans le cadre de la 
situation en Republique dernocratique du Congo aux fins de participation a l'appel interlocutoire 
depose par le BCPD le 4 fevrier 2008 », n° ICC-01/04-467, 21fevrier2008. 
20 Voir la « Requete du BCPV en tant que representant legal des victimes autorisees a participer aux 
procedures dans le cadre de la situation en Republique democratique du Congo aux fins de 
participation a l' appel interlocutoire depose par le BCPD le 4 fevrier 2008 », n° ICC-01/04-466, 21 
fevrier 2008. 
21 Voir la « Requete du BCPV en tant que representant legal des demandeurs dans le cadre de la 
situation en Republique democratique du Congo aux fins de participation aux appels interlocutoires 
deposes par l' Accusation et le BCPD a l'encontre de la decision du 24 decernbre 2007 », n° ICC-01/04- 
477, 28 fevrier 2008. 
22 Voir la « Requete du BCPV en tant que representant legal des victimes autorisees a participer a la 
procedure dans le cadre de la situation en Republique dernocratique du Congo aux fins de 
participation aux appels interlocutoires deposes par l' Accusation et le BCPD a l' encontre de la 
decision du 24 decembre 2007 », n° ICC-01/04-476, 28 fevrier 2008. 
23 Voir le "Prosecution's Response to OPCD Appeal against the 24 December 2007 Decision on the 
Victims' Applications for Participation in the Proceedings", n° ICC-01/04-482, 29 fevrier 2008. 
24 Voir le "OPCD Response to Prosecution's Document in Support of Appeal against the 24 December 
2007 Decision on the Victims' Applications for Participation in the Proceedings", n° ICC-01/04-479, 29 
fevrier 2008. 

15. Le 30 juin 2008, la Chambre d' appel a delivre sa decision sur la participation 

des victimes a l' appel interjete par le BCPD a l' encontre de la Decision du 7 decembre 

2007 et aux appels interjetes par l' Accusation et le BCPD a l' encontre de la Decision 

l' appui de leurs appels. 

depose chacun des observations en reponse a leurs documents respectifs deposes a 
14. Le 29 fevrier 2008, l' Accusation23 d'une part, et le BCPD24 d'autre part, ont 

13. Le 28 fevrier 2008, le Bureau a depose deux requetes aux fins de participation 

aux appels interjetes par l' Accusation et le BCPD a I' encontre de la Decision du 

24 decembre 2007; l'une en tant que representant legal des demandeurs dans le 

cadre de la situation en RDC21 et l' autre en tant que representant legal des victimes 

autorisees a participer aux procedures clans le cadre de la situation en RDC22• 

12. Le 21 fevrier 2008, le Bureau a depose deux requetes aux fins de participation 

a l'appel interjete par le BCPD a l'encontre de la Decision du 7 decembre 2007; l'une 

en tant que representant legal des demandeurs dans le cadre de la situation en RDC19 

et I' autre en tant que representant legal des victimes autorisees a participer aux 

procedures dans le cadre de la situation en RDC20• 
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25 Voir la "Decision on Victim Participation in the appeal of the Office of Public Counsel for the 
Defence against Pre- Trial Chamber I's Decision of 7 December 2007 and in the appeals of the 
Prosecutor and the Office of Public Counsel for the Defence against Pre-Trial Chamber I's Decision of 
24 December 2007'' (Chambre d' appel), n° ICC-01/04-503, 30 June 2008. 
26 Ibid., p. 4. 
27 Ibid., par. 102, p. 32. 

17. A titre preliminaire, le Bureau soumet que la Premiere question faisant l' objet 

des appels telle que forrnulee par la Juge unique dans sa decision du 23 janvier 2008 

est nettement plus large que celle contenue dans la demande du BCPD du 

1. Sur I'observation du principe non ultra petita 

II. EXCEPTIONS PRELIMINAIRES 

a/0007 /06, a/0008/06, a/0022/06 a a/0024/06, a/0026/06, a/0030/06, a/0033/06, a/0040/06, 

a/0041/06, a/0046/06, a/0072/06, a/0128/06 a a/0141/06, a/0145/06 a a/0147/06, a/0149/06, 

a/0151/06, a/0152/06, a/0161/06, a/0162/06 et a/0209/06 autorisees a participer a l' appel 

interjete par le BCPD a l' encontre de la Decision du 7 decembre 2007 et aux appels 

interjetes par l' Accusation et le BCPD a l' encontre de la Decision du 24 decembre 

2007, soumet respectueusement a la Chambre d' appel ses observations en reponse 

aux <lits appels. 

16. Le Conseil principal du Bureau, en tant que representant legal des victimes 

a/0161/06, a/0162/06 et a/0209/06 et a invite les representants legaux de celles-ci a 
presenter, au plus tard le 8 juillet 2008, des observations sur les questions faisant l' obj et 

des appels26. Elle a en outre decide que les observations relatives aux trois appels en 

question devaient etre presentees dans un document consolide dont le nombre de 

pages a ete etendu a 10 pages au-dessus du nombre de pages normalement autorise". 

a/0022/06 a a/0024/06, a/0026/06, a/0030/06, a/0033/06, a/0040/06, a/0041/06, a/0046/06, 

a/0072/06, a/0128/06 a a/0141/06, a/0145/06 a a/0147/06, a/0149/06, ·a/0151/06, a/0152/06, 

du 24 decembre 200725 (la «Decision du 30 juin 2008 ») par laquelle elle a, inter alia, 

accorde le droit de participer aux <lits appels aux victimes a/0007/06, a/0008/06, 
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zs Voir supra note 3, par. 22: « The OPCD respectfully submits that the decision of the Honourable Single 
Judge raises the following appealable issues: - whether the application process is a distinct procedure, unrelated 
to the modalities of participation or the criminal proceedings before the Court, which is not per se prejudicial to 
the Defence; and - whether the Chamber is only obliged to provide the Prosecution and the Defence with copies of 
the applications, and is thus not obliged to provide or order the applicants to provide information extrinsic to the 
applications themselves ». 

29 Ibid., paras. 22, 25-38 et 56. 
30 Voir supra note 7, p. 8. 
31 Voir a cet egard Affaire Boulais c. Hamel [1968] B.R. 561, 567 (C.A.Q.); Affaire Doyle c. Sparling, 
[1987], R.J.Q. 307 (C.A.Q.). Conforrnernent au Black Law Dictionary, «a judgment or decision is said to be 
'ultra petita' when it awards more than was sought or sued for in the petition or summons; and the same thing 
is said of a sentence when it [does] not conform to its grounds warrants. This affords a good ground for the 
reversal or reduction of such a decree» (nous soulignons). Conforrnement a la doctrine, la notion ultra 
petita enonce le principe suivant: « [n]o outside right to bring action», voir WAGENBAUR (R.), «How 
to Improve Compliance with European Community Legislation and the Judgments of the European 
Court of Justice», Fordham International Law Journal, fevrier 1996, Fordham University School of Law, 
p. 6, note de bas de page 41. La notion non petita ultra enonce, de son cote, le principe suivant: «The 
Court [is under] duty to properly deal with submissions that are presented to it». A cet egard, voir 
ORAKHELASHVILI (A.),« The International Court and 'its freedom to select the ground upon which 
it will base its judgment' »,International and Comparative Law Quarterly, Vol. 56, janvier 2007, p. 179. 
32 Conformement a la Cour permanente de justice internationale (la « CPJI » ), bien que la Cour soit en 
mesure dinterpreter les soumissions des parties, il ne lui appartient pas pour autant de se substituer 
aux parties ni de formuler des nouvelles soumissions a leur place sur la seule base des faits ou des 

18. En vertu du principe general du droit non ultra petita, tel qu'interprete par la 

doctrine et soutenu par la jurisprudence internationale, un tribunal n' est pas, en 

principe, autorise a statuer ni a fournir un recours aux fins de consideration des 

questions qui ne lui ont pas ete soumises par les parties ; un manquement a ce 

principe constitue un motif suffisant pour le renversement de la decision de justice 

concernee". Le principe non ultra petita a, en particulier, ete developpe dans les 

jurisprudences de la Cour permanente de justice internationale et de la Cour 

internationale de Justice32• 

droits proceduraux attaches au statut de victime-", 

13 decembre 200728• En effet, le BCPD limitait son interrogation a l' existence de deux 

procedures distinctes concernant, d'une part, les demandes de participation en tant 

que telles, et d' autre part, la determination des modalites de participation au cours 

des differents stades de la procedure". La Juge unique a reformule cette question, en 

la developpant et en l' etendant a la question de l' existence d'un statut procedural de 

victime (au stade de l'enquete dans une situation et au stade preliminaire d'une 

aff aire) et de I' existence d' objectifs distincts entre les demand es de participation et les 
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arguments simplement evoques (nous soulignons), voir CPJI, Affaire relative a Certains inierii» 
allemands en Hauie-Silesie polonaise, Considerations sur le fond, 1929 PCIJ Rep., Serie A, n° 7, 35. Voir 
egalement clans se sens, Cour internationale de Justice (la « CIJ » ), Affaire des Actioiies militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amerique), Considerations sur le 
fond, par. 207. Voir aussi clans se sens: GREEN (J.A.), «The Oil Platforms Case: An Error in 
Judgment?», Journal of Conflict & Security Law, Vol. 9, 2004, p. 10, note de bas de page 90. Dans l'affaire 
du Droit d'asile, la CIJ a statue que "[i]t is the duty of the Court not only to reply to the questions as stated in 
he final submissions of the parties, but also to abstain from deciding points not included in those submissions", 
voir CIJ, Affaire du Droit d'asile (Colombieli'erou), Arret, 20 novembre 1950, CIJ Rep., par. 402 (nous 
soulignons). Dans l'affaire du Mandat d'arrit du 11 avril 2000, la CIJ tout en se referent au principe non 
ultra petita, a refuse de considerer la question relative a la « juridiction universelle » au seul motif que 
cette question n' avait pas ete soulevee par le Gouvernement congolais clans ses soumissions. A cet 
egard, voir CIJ, Affaire du Mandat d'arrii du 11 avril 2000, Republique democratique du Congo c. Belgique, 
Arret du 14 fevrier 2002, CIJ Rep., par. 43. Ces considerations de la CIJ ont ete soutenues par la 
doctrine. Notamment, conformement a SHIBATA, «the non ultra petita rule aims to preserve the 
consensual nature of the Court's jurisdiction, and provides that the IC] cannot rule on aspects of the case not 
raised by the parties», voir GREEN (J.A.), op. cit. supra, p. 10, note de bas de page 88. 

20. Eu egard au fait que l' appel interlocutoire interjete par le BCPD a I' encontre de 

la Decision du 7 decembre 2007 n'est fonde que sur la Premiere question faisant 

l' objet des appels, le Bureau demande respectueusement a la Chambre d' appel de 

rejeter cet appel, clans son ensemble, au motif dirrecevabilite. Cependant, a titre 

subsidiaire, le Bureau presentera infra ses observations sur le fond de cet appel eu 

egard a l'importance des aspects souleves par celui-ci. 

competence en vertu de l' article 82 du Statut de Rome et, en outre, manque au 

principe general du droit non ultra petita. Par ailleurs, la Juge unique n' a avarice 

aucun argument a l' appui de sa decision de reformuler la question soulevee. 

motu la question faisant l' objet de I' appel telle que soulevee par l' appelant. Ayant 

reforrnule et developpe, a sa propre discretion, clans le cadre de sa Decision du 

23 janvier 2008, la Premiere question faisant l' objet des appels telle que soulevee par 

le BCPD, la Juge unique de la Chambre preliminaire I a ainsi depasse les limites de sa 

disposition statutaire, n' accorde de pouvoir a la Chambre preliminaire OU a la 

Chambre de premiere instance de reformuler, de developper OU d' etendre proprio 

19. Le Bureau soumet que l' article 82 du Sta tut de Rome, ni aucune autre 
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33 Aux termes de la norme 65-4 du Reglement de la Cour, les mernes exigences s'appliquent aussi aux 
appels interjetes en vertu de la regle 155 du Reglement de procedure et de preuve. 
34 Voir le « Judgment on the Prosecutor's appeal against the decision of Pre-Trial Chamber I entitled 
'Decision Establishing General Principles Governing Applications to Restrict Disclosure pursuant to 
Rule 81 (2) and (4) of the Rules of Procedure and Evidence'» (Chambre d'appel), n° ICC-01/04-01/06- 
568, 13 octobre 2006, par. 19. 
35 Voir I'opinion dissidente du Juge Pikis integree au «Judgment on the Prosecutor's appeal against 
the decision of Pre-Trial Chamber I entitled 'Decision Establishing General Principles Governing 
Applications to Restrict Disclosure pursuant to Rule 81 (2) and (4) of the Rules of Procedure and 
Evidence'», supra note 34, par. 14. 
36 Voir I'« Arret relatif a l'appel interjete par Thomas Lubanga Dyilo contre la decision de la Chambre 
preliminaire I intitulee 'Decision sur la demande de mise en liberte provisoire de Thomas Lubanga 
Dyilo' » (Chambre d' appel), n° ICC-01/04-01/06-824-tFR, 13 fevrier 2007, par. 71, p. 21. 

borne a avancer des arguments relatifs aux elements qui doivent etre reunis afin de 

pouvoir etablir l' existence d'un prejudice moral, sans demontrer pour autant de 

quelle facon ces arguments se rapportent aux considerations ou aux conclusions 

l'intervention de la Chambre d'appel conformement a l'article 82-1-d du Statut de 

Rome. Dans son document depose a l' appui de l' appel le 4 fevrier 2008, le BCPD se 

Or, la commission d'une telle erreur constitue une condition sine qua non de 

22. Le Bureau soumet que les arguments du BCPD relatifs a la Quatrierne 

question faisant l' objet des appels ne se rapportent a aucune erreur de fait ou de droit 

pretendument commise par la Juge unique clans sa Decision du 24 decembre 2007. 

errors of law »34• Les motifs de l' appel interlocutoire doivent etre exposes par reference 

a la decision faisant l' objet de celui-ci35, des lors que « l' appel a une vocation corrective et 

qu 'il se borne aux moyens qui y sont [ormules »36• 

21. Conforrnement a la norme 64-2 du Reglement de la Cour, le document depose 

a l' appui de l' appel interjete en vertu de la regle 154 du Reglement de procedure et 

de preuve doit indiquer « les motifs de l'appel ainsi que les arguments d'ordre juridique 

etlou factuel justifiant chacun de ces motifs »33• En l' absence de precision concernant les 

motifs sur lesquels un appel interlocutoire peut etre interjete, la Chambre d' appel a 

statue que les «grounds of appeal for appeals brought under article 82(1)(d) of the Statute 

can include those grounds that are listed at article 81(1)(a) of the Statute, which include 

2. Sur la recevabilite de la Quatrieme question faisant l'objet des appels 
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37 Voir supra note 9, par. 47-58. Notamrnent, le BCPD explique de facon generale sous quelles 
conditions les victirnes alleguant avoir subi un prejudice moral devraient etre adrnises a participer a la 
procedure, alors qu'il lui incombait de demontrer que la Juge unique a comrnis une erreur dans la 
consideration des dernandes de participation concernees, 
38 Notamment, les arguments suivants du BCPD vont largement au dela de la portee de la Quatrierne 
question faisant l'objet de l'appel: (i) sur la nature d'un prejudice subi par la deuxieme personne, voir 
supra note 9, paras. 19 et 51 a 52; (ii) sur le degre de proximite entre le demandeur et la deuxieme 
personne, voir supra note 9, paras. 51 a 53 et 56; (iii) sur le degre de proximite entre le dernandeur et 
les evenements en cause, voir supra note 9, paras. 53 a 54; (iv) Sur la portee generale de l'interpretation 
de la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve, voir supra note 9, paras. 50 a 51; et (v) sur le 
degre de preuve applicable, voir supra note 9, paras. 48 et 57. 
39 Conformement a la jurisprudence des tribunaux internationaux ad hoc, le manquement par 
l' appelant d'identifier, avec un degre de precision suffisant une erreur de fait et de droit ainsi que de 
dernontrer de quelle facon cette erreur affecte la decision contestee, doit entrainer le rejet de l'appel 
dans son entier. A cet egard voir TPIY, Le Procureur c. Radoslav Brdjanin, affaire IT-99-36-A, Arret 
d'appel, 3 avril 2007, paras. 17 a 31. 
40 Voir supra note 23, paras. 29 a 37, pp. 9-11. 

l' objet des appels se rattachent toutes a la possibilite pour les victimes de participer a 
la procedure devant la Cour, independamment de l' evaluation des criteres enonces a 

24. Le Bureau observe que les Premiere, Deuxieme et Troisieme questions faisant 

III. OBSERVATIONS SPECIFIQUES SUR LE FOND 

23. En consequence, le Bureau demande respectueusement a la Chambre d' appel 

de rejeter l' appel du BCPD a l' encontre de la Decision du 24 decernbre 2007, en ce qui 

concerne la Quatrieme question faisant l' objet des appels, au motif d'irrecevabilite. A 
cet egard, le Bureau observe que ses considerations relatives a la Quatrieme question 

faisant l' objet des appels s' associent entierement avec les arguments correspondants 

du Bureau du Procureur'". 

pour ce seul motif39• 

2007, la Quatrieme question faisant l' objet des appels ne saurait servir de base a un 

quelconque appel devant la Chambre d' appel. Par ailleurs, la lecture des arguments 

du BCPD relatifs a cette question dernontre qu'une grande partie de ceux-ci depasse 

largement le cadre de la Quatrieme question faisant l' objet des appels telle que 

forrnulee par la Juge unique38 et doivent done etre rejetes par la Chambre d' appel 

contenues dans la Decision du 24 decembre 200737• 11 s'ensuit que puisque l'appel du 

BCPD ne vise a infirmer aucune conclusion concrete de la Decision du 24 decembre 
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41 Cet article ne fait aucune distinction entre les differents stades de la procedure devant la Cour 
couvrant ainsi, inter alia, le stade de l'enquete d'une situation. 
42 Vair les propositions de la France, UN Doc. PCNICC/1999/DP.2, 1Fevrier1999, p. 7. Vair egalement 
la proposition du Costa Rica, UN Doc. PCNICC/1999/WGRPE/DP.3, 24 Fevrier 1999; et la proposition 
de la Colombie, UN Doc. PCNICC/1999/WGRPE/DP.37, 10 Aout 1999. Pour l'examen des travaux 
preparatoires, voir BITTI (G.) et FRIMAN (H.), «Participation of Victims in the Proceedings», in LEE 
(R.S.) (ed.), The International Criminal Court: Element of Crimes and Rules of Procedure and Evidence, 
Transnational Publishers, Inc. New York, 2001, pp. 456-474. 

26. A cet egard, il convient de noter que l' article 15-3 du Statut de Rome, lu 

conjointement avec les regles 50-1 a 50-3 du Reglement de procedure et de preuve, 

enonce clairement le droit pour les victimes d'etre entendues au stade de l'enquete 

accorde, a ce titre, le droit d' exposer leurs vues et preoccupations « lorsque [leurs] 

inierets personnels [ ... ] sont concernes »41• L' analyse des travaux preparatoires se 

rapportant a l' ensemble des articles et des regles qui gouvernent la participation des 

victimes a la procedure devant la Cour demontre clairement que cette participation 

n' est pas limitee dans le temps ni a des stades precis de la procedure et est, des lors, 

possible a tous les stades de celle-ci42• 

relevant de la competence de la Cour le droit explicite d'etre entendues et leur 

25. L'article 68-3 du Statut de Rome enonce en faveur des victimes des crimes 

1. Observations generales sur les Premiere, Deuxieme et Troisieme 
questions faisant l'objet des appels 

par les appelants. Le Bureau rappelle qu' il ne soumet ses observations sur le fond de 

la Premiere question faisant l'objet des appels qu'a titre subsidiaire, puisqu'il 

conteste la recevabilite de cette question a titre principal. De plus, eu egard a 
l'irrecevabilite manifeste de la Quatrieme question faisant l' objet des appels, le 

Bureau ne presenter a pas d' observations sur le fond de cette question. 

examinera ensuite chacune de ces trois Questions a la lumiere des arguments avarices 

preuve et sont, de ce fait, etroitement liees. En raison de l' existence de ce lien etroit 

entre ces trois questions faisant l' objet des appels, le Bureau developpera d' abord, de 

facon generale, des arguments applicables a l' ensemble des trois Questions et 

l'article 68-3 du Statut de Rome et a la regle 89 du Reglement de procedure et de 
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43 Conformernent a l' article 15-3 du Statut de Rome, « [l]es victimes peuvent adresser des representations a 
la Chambre preliminaire » lorsque le Procureur conclut qu'il y a une base raisonnable pour ouvrir une 
enquete et une fois la demande d' autorisation en ce sens presentee par le Procureur a la Chambre 
preliminaire. 
44 Voir la «Decision sur les demandes de participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, 
VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 » (version publique expurgee, 22 mars 2006) (Chambre preliminaire I), 
n° ICC-01/04-101, 17 janvier 2006, par. 63. Voir egalement la «Decision on victims' applications for 
participation a/0010/06, a/0064/06 to a/0070/06, a/0081/06 to a/0104/06 and a/0111/06 to a/0127/06 » 
(Chambre preliminaire II), n° ICC-02/04-101, 10 aout 2007, par. 7-10 et 84 et la «Decision on the 
Applications for Participation in the Proceedings of Applicants a/0011/06 to a/0015/06, a/0021/07, 
a/0023/07 to a/0033/07 and a/0035/07 to a/0038/07 » (Chambre preliminaire I), n° ICC-02/05-111-Corr, 
14 decernbre 2007, par. 1, p. 6. Voir enfin la «Decision on the Set of Procedural Rights Attached to 
Procedural Status of Victim at the Pre-Trial Stage of the Case» (Chambre preliminaire I), n° ICC-01/04- 
01/07-474, 13 mai 2008, paras. 31-44. 
45 Le Bureau soumet que le droit des victimes ace que la verite soit etablie s'inscrit clairement dans les 
principes fondamentaux en matiere de droits de l'hom;ne tels que degages par la Cour europeenne 
des droits de l'homme (la« CEDH »)et la Cour interamericaine des droits de l'homme (la« CIADH »). 
Ce droit inclue notamment: (i) l'interet a la determination des faits de la cause; (ii) l'interet a 
I'identification des responsables des crimes; et (iii) l'interet a la definition du degre de la 
responsabilite des auteurs des crimes. Voir a cet egard: CIADH, Affaire Bamaca-s/elasquez c. Guatemala, 
arret du 25 novembre 2000, Series C, n° 70, par. 201 ; Affaire Barrios Altos c. Peru, arret du 14 mars 
2001, Series C, n° 75, par. 48; Affaire Massacre de Mapmptin c. Colombie, arret du 15 septembre 2005, 

27. Le Bureau soumet que les interets personnels des victimes sont concernes de 

maniere generale au stade de l' enquete puisque la participation des victimes a ce 

stade permet de clarifier les faits, de sanctionner les responsables des crimes commis 

et de solliciter une reparation des prejudices subis. Cette these trouve non seulement 

soutien dans la jurisprudence Constante de la Cour telle que degagee a ce jour44, mais 

s' accorde egalement avec linteret general de la participation des victimes a la 

procedure devant la Cour qui consiste a contribuer ace que la verite soit etablie" et a 

susmentionnees, 

que linterpretation etroite de l' article 68-3 du Statut de Rome selon laquelle toute 

participation des victimes dans la procedure devant la Cour, y compris au stade de 

l' enquete, doit etre prealablernent precedee d'une evaluation des criteres enonces par 

cet article contreviendrait directement aux dispositions statutaires et reglementaires 

d'une situation, et ce, avant meme que la Chambre preliminaire ne statue sur la 

demande du Procureur d' ouvrir une enquete". Le droit des victimes a etre notifiees 

en vertu de la regle 92-2 du Reglement de procedure et de preuve et leur droit de 

presenter des demandes de participation en vertu de la norme 86-6 du Reglement de 

la Cour ne sont pas, non plus, soumis a un controle judiciaire prealable. Il s' ensuit 
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Series C, n° 134, par. 297; Affaire Almohacid-Arellano et al c. Chilie, arret du 26 septembre 2006, Series C, 
n° 154, paras. 148 et s. Voir egalement: CEDH, Affaire Hugh Jordan c. Royaume-Uni, arret du 4 mai 
2001, requete n° 24746/94, par. 93. Cette definition du droit a ce que la verite soit etablie est 
entierernent soutenue par la doctrine. Voir dans se sens, NAQVI (Y), «The Right to the Truth in 
International Law Fact or Fiction», ICRC International Review, n° 88, 2006, pp. 267-268; MENDEZ (J), 
"The Right to Truth", in JOYNER (Ch.) (ed.), Reigning in Impunity for International Crimes and Serious 
Violations of Fundamental Human Rights' Proceedings of the Siracuse Conference, 17-21 septembre 1998, 
Eres, Toulouse, 1998, pp. 257 et s. et AMBOS (K.), El Marco ]uridico de la ]usticia de Transici6n, Tenus, 
Bogota, 2008, pp. 42-44. 
46 Le Bureau soumet que le droit des victimes ace que la justice soit rendu va au-dela de l'interet a la 
determination des faits et a l'identification du responsable presume des crimes. Ce droit inclue 
notamment l'interet a voir le responsable d'un crime condamne et puni. Ainsi defini, ce droit s'inscrit 
clairement dans les principes fondamentaux en matiere de droits de l'homme. Voir a cet egard : 
CIADH, Affaire Velasquez-Rodriguez c. Honduras, arret du 29 juillet 1988, Series C, n° 7, paras. 162-166 
et 174; Affaire Comumdad Monvana c. Suriname, arret du 15 juin 2005, Series C, n° 124, par. 204; Affaire 
Almohacid-Arellano et al c. Chilie, arret du 26 septembre 2006, Series C, n°. 154, par. 148; Affaire Vargas 
Areco c. Paraguay, arret du 26 septembre 2006, Series C, n° 155, paras. 153 et s.; et Affaire La Cantuta c. 
Perou, arret du 29 novembre 2006, Series C, n° 162, par. 222. Voir egalement CEDH, Affaire Aksoy c. 
Turquie, arret du 18 decernbre 1996, requete n° 21987/93, par. 98; Affaire Aydm c. Turquie, arret du 25 
septembre 1997, requete n° 21178/94, par. 103; Affaire Selcuk et Asker c. Turquie, arret du 24 avril 1998, 
requete n° 23184/94, par. 96; Affaire Kurt c. Turquie, arret du 25 mai 1998, requete n° 24276/94, par. 
140; Affaire Selmouni c. France, arret du 28 juillet 1999, requete n° 25803/94, par. 79; et Affaire Hugh 
Jordan c. Royaume-Uni, arret du 4 mai 2001, requete n° 24746/94, paras. 16, 23, 157 et 160. 
47 La Chambre de premiere instance I a clairement statue que : « la participation des victimes a la 
procedure n'est pas motioee par le seul intertt d'obtenir des reparations: l'article 68-3 du Statut envisage la 
participation des victimes chaque fois que leurs interei« personnels sont concernes et, bien eoidemment, ces 
iniereis ne se limitent pas a des considerations de reparation ». voir la «Decision relative a la participation 
des victimes » (Chambre de premiere instance I), n° ICC-01/04-01/06-1119-tFRA, 18 janvier 2008, 
par. 98. Selon Van Boven, l'interet des victimes a ce que la justice soit rendue comprend trois 
composants: (i) l'interet d'avoir acces a la justice; (ii) l'interet de connaitre la verite (et de la faire 
determiner); et (iii) l'interet d'obtenir la reparation. Dans ce sens, voir la Note etubiie par l'ancien 
Rapporteur special de la Sous-commission, M. Theo van Boven, en application du paragraphe 2 de la resolution 
1996128 de la Sous-commission, UN Doc. E/CN.4/1997/104, 16 janvier 1997, pp. 2 a 5. Voir egalement le 
Rapport final eiabli par M. L. ]oinet, en application de la decision 19961119 de la Sous-commission, Question de 
l'impunite des auteurs des violations des droits de l'homme (civils et politiques), UN Doc. 
E/CN.4/Sub.2/1997/20, 26 juin 1997, pp. 3 a 31. 
48 En effet, cette definition ne contient aucune limitation quant a la participation et lie seulement le 
terme « victime »a la commission d'un crime relevant de la juridiction de la Cour. 
49 La CEDH a, par exemple, reconnu aux victimes et a leurs proches le droit a etre impliques et a 
participer aux procedures denquete. Voir CEDH, Affaire Kilic v. Turquie, arret du 28 mars 2000, 
requete n° 22492/93, paras. 91 a 93. Voir egalement Affaire Kaya v. Turkey, arret du 19 fevrier 1998, 
requete n° 22729/93, paras. 106 a 107. La meme approche a ete adoptee par la CIADH. Voir CIADH, 

ce que la justice soit rendue46 dont l'interet d' obtenir des reparations ne constitue 

qu'un aspect47• En outre, cette these est corroboree par la definition large donnee au 

terme « victime » telle que contenue dans la regle 85 du Reglement de procedure et 

de preuve48• Enfin, l'interet des victimes de participer au stade de l'enquete s'inscrit 

clairement dans les principes fondamentaux du droit international des droits de 

l'homme49• Cette participation n'est en aucun cas comparable ni ne peut etre 
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Affaire Blake c. Guatemala, arret du 24 janvier 1998, par. 98, tel que traduit dans le Document UN 
E/CN.4/2002/71, par. 29. 
50 Dans ce sens, voir DONAT-CATTIN (D.), «Article 68 », in TRIFFTERER (0.) (ed.), Commentary on 
the Rome Statute of the International Criminal Court: Observers' Notes, Article by Article, Nomos 
Verlagsgesellschaft, Baden-Baden, 1999, pp. 885-886: «The victim (or her/his representative) is a 'guardian' 
of the fairness of the proceedings with respect to her/his personal interest, and not an 'agent' in search of 
retribution. The possibility of intervention in the most crucial stages of the proceedings may represent an 
important step in the 'rehabilitation' of the victims» (note de bas de page omise). 
51 Voir la Declaration des principes fondamentaux de justice relaiifs aux victimes de la criminaliie et aux 
victimes d'abus de pouvoir, adoptee par l' Assemblee generale des Nations Unies dans sa resolution n° 
40/34 a sa quarantieme session, UN Doc. A/RES/40/34, 29 novembre 1985. Conforrnement au 
paragraphe 2 de cette Declaration,« [u]ne personne peut etre consideree comme 'victime', dans le cadre de la 
presenie Declaration, que l' auteur soit ou non ideniifie, arrite, poursuivi ou declaree coupable, et quels que 
soient ses liens de parenie avec la victime ». Cette definition, avec quelques modifications, a ete reproduite 
dans les Principes fondamentaux et directives concernant le droit a un recours et a reparation des victimes de 
violations flagrantes du droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit international 
humanitaire, adoptes par l' Assernblee generale des Nations Unies dans sa resolution n° 60/147 a sa 
soixante-quatrierne seance pleniere, UN Doc. A/RES/60/147, 16 decembre 2005. 
52 Cette these se conforme parfaitement avec la jurisprudence de la Chambre prelirninaire I selon 
laquelle «la participation des victimes au stade de l'enqueie concernant une situation, en tant que telle, ne 
donne pas ['impression que l'enquete ne presenie pas le niveau d'iniegrii« et d'obiectiuite requis, et n'esi pas 
intrinsequemeru contraire aux principes fondamentaux d'efficacite et de securiie », voir la «Decision sur les 
demandes de participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 », 

supra note 44, par. 57, p. 15. 
53 Voir DONAT-CATTIN (0.), «Article 68 »,in TRIFFTERER (0.) (ed.), Commentary on the Rome Statute 
of the International Criminal Court, Observers' Notes, Article by Article, Nomos Verl. Ges., Baden-Baden, 
1999, pp. 876-877: « The victims' genuine wish is that the truth be established and the case solved. [ ... ] The 
second [concept of due process for defendant] is fair trial, which is comprehensive of but not limited to, the 

28. Le Bureau soumet egalement que la participation des victimes au stade de 

l' enquete ne peut en aucun cas affecter de la moindre facon l' equilibre, l' equite et 

l' objectivite de la procedure devant la Cour52• En effet, le fait de prendre les interets 

des victimes en consideration depuis le debut de la procedure correspond aux 

principes fondamentaux des droits de l'homme et, en outre, constitue l'un des 

facteurs contribuant a equilibrer cette procedure, d' autant plus que celle-ci se 

rapporte directement a la violation des droits fondamentaux des victimes elles 

memes, La participation des victimes n' est pas non plus per se susceptible de porter le 

moindre prejudice aux interets des auteurs presumes des crimes relevant de la 

juridiction de la Cour53. 

poursuivi ou condamne'", 

confondue avec le role que joue l' Accusation dans la procedure d' enquete" et n' est 

pas liee au fait de savoir Si l' auteur presume du crime a ete OU non identifie, arrete, 
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respect for all the rights of the suspect/accused; it means equitable justice for defendants, victims and 
international society as such, the foundation of all procedural norms of the Statute ». Le Bureau rappelle en 
outre la jurisprudence internationale recente en matiere de droits de l'homme selon laquelle la 
participation des victimes dans la procedure n'est pas per se susceptible de porter atteinte a l'equite du 
proces ni d' affecter les droits de I' accuse : voir CEDH, Affaire Verdu Verdt: c. Espagne, arret du 
15 fevrier 2007, requete n° 43432/02, paras. 20 et s. 
54 Voir supra note 17, par. 6, 14, 16, 20, 29 et 34. 
55 Voir supra note 18, par. 12, 33 et 34. 
56 En effet, la Chambre d'appel semble reconnaitre l'existence d'un statut procedural de victime 
independamment de l' evaluation des criteres de I' article 68-3 du Sta tut de Rome. Notamment, la 
Chambre d'appel a statue qu'« [a]u cas OU il aurait deja ete permis a des victimes pariiculieres de participer a 
la procedure devant la Chambre preliminaire, la demande de participation ne doit pas reprendre la demande 
originale. [ ... ] [I]l convient de determiner si leurs interets personnels sont concernes par l'appel interlocutoire et 
si leur participation a ce stade de la procedure est appropriee », voir supra note 36, par. 45. En outre, la 
Chambre d' appel a statue que « in circumstances in which victims have already been granted leave to 
participate in the proceedings before the Pre-Trial Chamber, it would not enquire into their victim status but 
will proceed to the next stage of its enquiry, namely, the question of whether their personal interests are affected 
by the interlocutory appeal», voir la « Decision on Victim Participation in the appeal of the Office of 
Public Counsel for the Defence against Pre-Trial Chamber I's Decision of 3 December 2007 and in the 
appeals of the Prosecutor and the Office of Public Counsel for the Defence against Pre-Trial Chamber's 
I Decision of 6 December 2007 » (Chambre d'appel), n° ICC-02/05-138, 18 juin 2008, par. 53. 

de la participation des victimes au stade de l' enquete". Premierement, le Bureau n' a 

identifie, clans les arrets de la Chambre d' appel, aucune conclusion qui 

contreviendrait aux conclusions de la Chambre preliminaire I en la matiere. 

Deuxiemement, bien au contraire, certains raisonnements de la Chambre d'appel 

peuvent etre pleinement associes aux conclusions de la Chambre preliminaire I. 

Enfin, troisiemement, la jurisprudence actuelle de la Chambre d' appel ne porte pas 

sur l'interpretation et l' application de la regle 85 du Reglement de procedure et de 

preuve et de l'article 68-3 du Statut de Rome au regard d'autres procedures, sauf 

clans le cadre du present appel. Des lors, il n' existe a ce jour aucune jurisprudence 

pertinente de la Chambre d' appel se rapportant specifiquement a I'interpretation de 

la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve et de l'article 68-3 du Statut de 

Rome au regard de la participation des victimes au stade de l' enquete. 

29. Enfin, contrairement aux arguments avarices par l' Accusation54 et le BCPD55, le 

Bureau soumet qu' il n' y a aucune contradiction entre la jurisprudence de la Chambre 

preliminaire I et de la Chambre d' appel relative a Iinterpretation de l' article 68-3 du 

Statut de Rome et de la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve au regard 
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57 Voir supra note 16, par. 11 avec la note de bas de page 15. 
ss Voir supra note 9, par. 5-18 et 34-55. 
59 Notamment, le BCPD soutient que: (i) l'octroi d'un « statut procedural de victime »est incompatible 
avec l' obligation de la Chambre en vertu de l' article 68-3 du Statut de Rome qui consiste a determiner 
si les interets personnels d'une victime sont concernes et si la participation d'une telle victime est 
appropriee a un stade concret de la procedure; (ii) il n'est pas approprie ni necessaire d'accorder aux 
demandeurs le statut procedural de victime au stade de l'enquete dans la situation en RDC; (iii) 
l' octroi aux demandeurs d'un statut procedural de victime dans le cadre d'une situation porte atteinte 
a l' equite et a I'integrite de le procedure; et (iv) l' octroi aux demandeurs d'un statut procedural de 
victime dans le cadre d'une situation depasse potentiellement les limites de la competence d'une 
chambre preliminaire et de la Cour en tout. Voir supra note 9. 

Bureau soumet que, puisque les textes de la Cour ne prevoient aucune procedure 

specifique aux fins d' octroi d'un tel statut, cette procedure est entierement integree 

avec l'obligation de la Chambre en vertu de l'article 68-3 du Statut de Rome, le 

32. Concernant la compatibilite de l' octroi d'un « statut procedural de victime » 

interprete comme accordant un « statut procedural de victime » au stade de l' enquete 

clans le cadre d'une situation et au stade preliminaire clans le cadre d'une affaire59• 

31. Le BCPD soutient que l'article 68-3 du Statut de Rome ne peut pas etre 

a. Sur la question de savoir si l' article 68-3 du Sta tut de Rome peut etre 
interpret! comme accordant un « statut procedural de victime » au 
stade de l'enquete dans le cadre d'une situation et au stade preliminaire 
dans le cadre d'une affaire 

l' appelant lui-meme. 

l'appel du BCPD a l'encontre de la Decision du 7 decembre 2007 vise principalement 

des questions relatives a la participation des victimes au stade de l' enquete dans une 

situation58, alors qu' elle a ete formulee de facon a devoir s' appliquer non uniquement 

au stade de l' enquete clans une situation, mais egalement au stade preliminaire d'une 

affaire. Le Bureau soumet qu'il n' a ete autorise a deposer des observations qu' en 

reponse aux arguments des appelants. Des lors, le Bureau ne s' estime pas en mesure 

d' aller, clans le cadre de ses observations, au-dela des marges preetablies par 

30. En premier lieu, le Bureau, a l'instar du Bureau du Procureur57, observe que 

2. Observations sur la Premiere question faisant l'objet des appels 
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60 L' etude des travaux preparatoires se rapportant a l' ensemble des articles et des regles qui 
gouvernent la participation des victimes dans les procedures devant la Cour dernontre qu'a l'issue des 
discussions tenues entre les delegations, la Commission preparatoire pour la Cour penale 
internationale a finalement abandonne I'idee d'elaborer une procedure specifique aux fins d'octroi 
d'un statut procedural de victime en considerant que cette procedure est entierernent integree aux 
dispositions des regles 85 et 89 du Reglernent de procedure et de preuve. Voir dans ce sens BITTI (G.) 
et FRIMAN (H.), «Participation of Victims in the Proceedings», in LEE (RS.) (ed.), The International 
Criminal Court: Element of Crimes and Rules of Procedure and Evidence, Transnational Publishers, Inc. 
New York, 2001, p. 461. 
61 En effet, une procedure aux fins d' octroi d'un statut procedural de victime vise specifiquernent a 
accorder ou non le statut procedural de victimes aux demandeurs. Une telle evaluation doit se faire 
uniquement a la lumiere de la regle 85 du Reglernent de procedure et de preuve laquelle enonce 
quatre criteres necessaires a la reconnaissance de la qualite de victimes, quel que soit le Stade de la 
procedure a laquelle les demandeurs souhaitent participer. 
62 La determination des interets personnels des victimes se rattache a la determination des modalites 
de participation qui sont susceptibles de leur etre accordees par la Chambre. Le juge evalue ces 
criteres complernentaires a la lumiere non plus de la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve 
mais de l' article 68-3 du Sta tut de Rome. 
63 Cette conclusion se conforme avec la jurisprudence anterieure de la Chambre preliminaire I selon 
laquelle « the assessment of the personal interests of the victims in specific proceedings taking place during the 
investigation of a situation and the pre-trial stage of a case is only to be conducted for the determination of the 
specific set of procedural rights attached to the procedural status of victims», voir le « Corrigendum to 
Decision on the Applications for Participation in the Proceedings of Applicants a/0011/06 to a/0015/06, 
a/0021/07, a/0023/07 to a/0033/07 and a/0035/07 to a/0038/07 » (Chambre preliminaire I), n° ICC-02/05- 
111-Corr, 14 decembre 2007, par. 13. Le Bureau soumet en outre que ni le Statut de Rome, ni le 
Reglement de procedure et de preuve n'impose que la determination des modalites de participation 
des victimes se fasse systernatiquement dans la meme decision que celle relative au statut des victimes 
en tant que tel. En effet, les interets personnels des victimes reconnues comme telles en vertu de la 
rcgle 85 du Reglement de procedure et de preuve pourront etre evalues a posteriori par la Chambre, 
sans qu' elles aient a introduire de nouvelles demandes de participation. 

33. Au vu de l'unique objectif que vise une procedure aux fins d' octroi d'un statut 

procedural de victime, cette procedure, contrairement a ce qu' avance le BCPD, ne 

contredit en rien I' obligation de la Chambre en matiere d' evaluation des criteres 

Des lors, a la difference de la procedure tendant a fixer les modalites de la 

participation62, la procedure aux fins d' octroi d'un statut procedural de victime ne 

requiert pas une evaluation des interets personnels des victimes63• 

aux dispositions des regles 85 et 89 du Reglement de procedure et de preuve'". Or, la 

procedure aux fins d'octroi d'un statut procedural de victime est une phase qui 

precede celle aux fins de participation a la procedure devant la Cour, et est distincte 

et separee de cette derniere. La procedure aux fins d' octroi d'un statut procedural de 

victime a un objet limite qui consiste a determiner si les demandeurs peuvent se voir 

accorder la qualite de victime autorisees a participer aux procedures concernees". 
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64 Voir supra note 1, par. 5. 
65 La Chambre preliminaire I a degage les principes suivants: (i) le droit de participer au stade de 
l'enquete inclut la possibilite pour les victimes de « presenter leurs vues et preoccupations et de deposer des 
pieces en relation avec l'enquete en cours », voir la «Decision sur les demandes de participation a la 
procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 » supra note 44, par. 72; (ii) il 
appartient a la Chambre de decider si les personnes ayant la qualite de victimes dans une situation 
peuvent participer a des procedures specifiques initiees par la Chambre conformernent a l'article 56-3 
OU a l'article 57, paragraphe 3(c) du Statut de Rome, initiees par le Bureau du Procureur OU par la 
Defense (supra, par. 73-74); (iii) les victimes admises a participer dans la situation « auront egalemeni le 
droit de demander a la Chambre preliminaire, en vertu de l'ariicle 68-3 du Statut, d'ordonner des procedures 
specifiques. La Chambre se prononcera sur ces demandes au cas par cas apres avoir eoalue leurs incidences sur 
les interets personnels des demandeurs » et les « victimes, dans l'exercice de leurs droits proceduraux en vertu 
de l'article 68-3 du Statut, pourront, devant la Chambre preliminaire et en relation avec i'enquete en cours: a) 
presenter leurs vues et preoccupations; b) deposer des pieces; c) demander a la Chambre preliminaire 
d'ordonner des mesures epecijiques » (supra, par. 75 et p. 42). Un raisonnement identique a ete repris par 
la Chambre preliminaire II dans la situation en Ouganda, voir la «Decision on victims' applications 
for participation a/0010/06, a/0064/06 to a/0070/06, a/0081/06 to a/0104/06 and a/0111/06 to a/0127/06 » 

supra note 44, par. 89-104. 

participation des demandeurs a la procedure, etant deja extrernement limitee en 

theorie, risque d'etre ramenee au minimum d'un point de vue pratique, ce qui est 

une situation ne saurait devenir effective qu'une fois qu'un statut procedural de 

victime en vertu de l' article 68-3 du Sta tut de Rome leur a ete accorde. A defaut, la 

nombre de droits proceduraux importants dans le cadre du stade de l' enquete dans 

34. Concernant le caractere approprie de l' octroi d'un statut procedural de 

victime au stade de l' enquete, le Bureau reitere en premier lieu que les interets 

personnels des victimes sont concernes de maniere generale au stade de l' enquete et 

renvoie a cet egard a ses considerations generales supra relatives aux trois Questions 

faisant l' objet des appels. Le Bureau soumet egalement qu'il ressort clairement de la 

jurisprudence Constante de la Cour etablie par les Chambres preliminaires I et 1165, et 

ce contrairement a ce qu' avance le BCPD, que la jouissance par les victimes d'un 

enonces par l' article 68-3 du Sta tut de Rome, puisque cette obligation n' est pertinente 

qu' au regard d'une procedure posterieure a l' octroi du statut de victime, et 

notamment, de la procedure qui se rattache specifiquement a la determination des 

modalites de participation qui sont susceptibles d'etre accordees aux victimes aussi 

bien au stade de l' enquete dans une situation qu' au stade preliminaire d'une affaire. 

Cette conclusion s' accorde parfaitement avec l' approche adoptee par la Juge unique 

dans sa Decision du 7 decembre 200764, contestee par la BCPD. 
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66 Concernant les standards des « motifs de croire » au stade de l' enquete dans une situation, voir la 
«Decision sur les demandes de participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, 
VPRS 5 et VPRS 6 », supra note 44, par. 66 et 101. Concernant les standards des «motifs raisonnables 
de croire » au stade preliminaire dans une affaire, voir la« Decision sur les demandes de participation 
a la procedure presentees par les Demandeurs VPRS 1 a VPRS 6 dans l'affaire Le Procureur c. Thomas 
Lubanga Dyilo » (Chambre preliminaire I), n° ICC-01/04-01/06-172, 29 juin 2006, pp. 6-7. 

d'une affaire, tels que degages par la jurisprudence constante de la Cour, requierent 

uniquement que les demandeurs dernontrent que les criteres enonces a la regle 85 du 

Reglement de procedure et de preuve se trouvent reunis prima facie66• Des lors, dans 

le cadre d'une procedure aux fins d' octroi d'un statut procedural de victime, le role 

d'une chambre preliminaire consiste a «non pas d'eoaluer la credibilite de la declaration 

[ d' un demandeur] ni d 'effectuer un travail de corroboration stricto sensu, mais de verifier 

Si le recii des eoenements fait par la victime Concorde avec des rapports officiels (notamment 

comme les standards des « motifs raisonnables de croire » au stade preliminaire 

36. Concernant la conformite de l' octroi d'un statut procedural de victime avec les 

limites de la competence de la chambre concernee, le Bureau soumet que les 

standards des « motifs de croire » au stade de l' enquete dans une situation, tout 

35. S' agissant de l'impact de l' octroi d'un statut procedural de victime sur l' equite 

et l'integrite de la procedure, le Bureau se refere a cet egard a ses considerations 

generales supra relatives aux trois Questions faisant l' obj et des appels. En outre, le 

Bureau soumet que la determination d'un statut procedural de victime ne peut en 

aucune maniere affecter le droit a un proces juste et equitable ainsi que les interets 

des autres participants puisque cette determination ne porte que sur l' evaluation 

d' elements propres au demandeur et n' a de consequences directes que sur son statut. 

Par ailleurs, en vertu de la regle 89 du Reglement de procedure et de preuve, le 

BCPD, tout comme l' Accusation, beneficient du droit de presenter leurs observations 

sur toute demande de participation deposee, et ce, avant que la Chambre ne statue 

sur la question de savoir si le demandeur repond aux criteres definissant la qualite 

de victime conforrnement a la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve. 

susceptible de priver cette participation de son sens meme, et d' aller dans le sens 

oppose des intentions des redacteurs du Statut de Rome. 
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67 Voir la «Decision sur les demandes de participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, 
VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 »,supra note 44, par. 101. 
68 Voir la «Decision on victims' applications for participation a/0010/06, a/0064/06 to a/0070/06, 
a/0081/06 to a/0104/06 and a/0111/06 to a/0127/06 »,supra note 44, par. 15. 
69 Voir la « Decision sur les demandes de participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, 
VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 », supra note 44, par. 101. 
70 Ibid. 

38. Le Bureau soumet en premier lieu que tout mecanisme aux fins de 

consideration des demandes de participation au stade de l' enquete clans une 

situation et au stade preliminaire dans une affaire doit repondre aux exigences d'un 

proces juste et equitable, et des lors, doit garantir aux victimes l' exercice effectif des 

droits qui leurs sont octroyes par les textes de la Cour. A cet egard, le Bureau soumet 

que le mecanisme aux fins de consideration des demandes de participation, tel que 

b. Comment les demandes de participation au stade de l'enquete dans 
une situation et au stade preliminaire dans une affaire doivent-elles 
etre traitees ? 

et doit etre interprete comme accordant un « statut procedural de victime » au stade 

de I' enquete dans le cadre d'une situation et au stade preliminaire d'une affaire. 

Cette conclusion correspond parfaitement a l'approche adoptee par la Juge unique 

dans sa Decision du 7 decembre 2007. 

37. Compte tenu de I' ensemble de ces considerations, le Bureau soumet 

respectueusement a la Chambre d' appel, en reponse a la premiere partie de la 

Premiere question faisant l' objet des appels, que l' article 68-3 du Sta tut de Rome peut 

informations fournies par les demandeurs, mais aussi sur toute autre « information 

otherwise available to the Chamber »68, et notamment sur « les arguments presentes par le 

conseil ad hoc de la Defense et par le Procureur »69 ainsi que sur « d' autres sources telles 

que des rapports officiels des Nations Unies »70• 

s' appuie, contrairement a ce qu' avance le BCPD, non pas uniquement sur les 

ceux de l'Organisation des Nations Unies) »67• En outre, pour les besoins de l' evaluation 

des criteres de la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve, la Chambre 
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71 Selon le BCPD, toute demande de participation au Stade de l'enquete dans une situation doit etre 
traitee en dehors du contexte de l' article 68-3 du Sta tut de Rome et sans que les demandeurs se voient 
leur accorder un statut procedural de victime, et notamment dans le cadre des mecanismes specifiques 
prevus aux fins de notification par le Procureur au regard de toute victime potentielle : voir supra 
note 9, par. 56-65. 
72 A cet egard. le Bureau observe que le Bureau du Procureur, bien que ne s' opposant pas 
explicitement au rnecanisme propose par le BCPD, s'est toutefois clairement prononce en faveur du 
cadre exclusivement judiciaire de toute procedure aux fins de consideration des demandes de 
participation des victimes a la procedure devant la Cour, et ce independamment des stades de celle-ci, 
voir supra note 16, par. 27. Enfin, le Bureau observe que le BCPD ne suggere aucun mecanisme aux 
fins de consideration des demandes de participation au stade preliminaire d'une affaire. 

consideration des demandes de participation au stade de l' enquete dans une 

situation et au stade preliminaire d'une affaire sans violer les exigences d'un proces 

juste et equitable". Des lors, ce mecanisme serait contraire a la lettre du Statut de 

Rome. 

Cour, aucun autre mecanisme ne saurait encadrer une procedure aux fins de 

propose par le BCPD71, ne saurait se conformer avec les exigences d'un proces juste et 

equitable, et ne peut done en aucun cas etre approuve par la Chambre d'appel. En 

effet, le Bureau soumet que le mecanisme propose par le BCPD n' enonce en faveur 

des demandeurs aucun droit de participation au stade de l' enquete dans une 

situation mais une simple possibilite. Notamment, il prevoit que toute eventuelle 

participation des demandeurs a ce stade serait soumise a un pouvoir d' appreciation 

du Procureur. Ce pouvoir dappreciation du Procureur serait totalement 

discretionnaire, dans la mesure ou il appartiendrait au seul Procureur d' apprecier in 

fine Si un demandeur peut etre autorise a participer a une telle OU telle phase de 

l' enquete, En outre, ce mecanisme de nature quasi-judiciaire prive la Chambre 

preliminaire de son pouvoir judiciaire en la matiere, ce qui rend le pouvoir 

d' appreciation du Procureur absolu. Le Bureau est d' avis qu' en dehors du 

mecanisme prevu par l' article 68-3 du Statut de Rome, lu conjointement avec la 

regle 89 du Reglement de procedure et de preuve et la norme 86 du Reglement de la 
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73 L' Accusation soutient que la Juge unique: (i) a erronernent interprete I'article 68-3 du Statut de 
Rome et la regle 89 du Reglernent de procedure et de preuve comme autorisant I' octroi d'un statut 
procedural de victime au stade de l'enquete sans l'evaluation prealable des criteres de l'article 68-3 du 
Statut de Rome et sans la determination de la portee et des modalites de la participation; (ii) a 
erronement applique les criteres de I' article 68-3 du Sta tut de Rome ayant statue que les interets 
personnels des victimes au stade de l' enquete sont concernes de facon generale ; et (iii) a erronement 
statue que le caractere approprie de la participation des victimes au Stade de l'enquete doit etre evalue 
au regard du stade entier de la procedure. Voir supra note 17. 
74 Le Bureau se refere a ses observations Sur les questions suivantes: (i) Sur la portee du droit des 
victimes a etre entendues (supra par. 25); (ii) Surles droits de participation des victimes au Stade de 
l'enquete qui ne sont pas soumis a aucun contr6le judiciaire (supra par. 26); (iii) sur l'existence 
dinterets personnels des victimes au stade de I' enquete (supra par. 27) ; (iv) sur la compatibilite de la 
participation des victimes au stade de I' enquete avec les garanties d'un proces equitable et avec les 
interets des autres participants (supra paras. 28 et 35); (v) sur la compatibilite de la jurisprudence de la 
Chambre preliminaire I et de la Chambre d' appel relative a la participation des victimes au Stade de 
l'enquete (supra par. 29); (vi) sur la compatibilite de l'octroi d'un « statut procedural de victime » avec 
l' obligation de la Chambre en vertu de l' article 68-3 du Statut de Rome (supra paras. 32-33); (vii) sur le 
caractere approprie et la necessite de l'octroi d'un statut procedural de victime au stade de l'enquete 
(supra par. 34); et (viii) sur la conforrnite de l'octroi d'un statut procedural de victime avec les limites 
de la competence de la Chambre et de la Cour en general (supra par. 36). 

41. Concernant la premiere erreur evoquee par l' Accusation, le Bureau observe 

que l' Accusation, tout en niant la possibilite d' accorder un statut procedural de 

deja soumis ses observations sur une grande partie de ces arguments supra et s'y 

refere en vue de repondre aux arguments presentes par I' Accusation74• En SUS des 

arguments deja developpes, le Bureau soumet infra quelques arguments 

additionnels. 

40. Le Bureau observe d' emblee que les arguments de l' Accusation relatifs a la 

Deuxierne question faisant l' objet des appels sont globalement tres semblables a ceux 

souleves par le BCPD en ce qui concerne la Premiere question faisant l' obj et des 

appels dans la mesures ou ils visent a contester la possibilite pour les victimes de se 

voir accorder un « statut procedural de victime » au stade de l' enquete d'une 

situation, independamment de l' evaluation des criteres enonces a l' article 68-3 du 

Statut de Rome et a la regle 89 du Reglement de procedure et de preuve. Le Bureau a 

fait valoir que la Juge unique a commis trois erreurs de droit73• 

39. Dans son appel a l'encontre de la Decision du 24 decernbre 2007, l' Accusation 

3. Observations sur la Deuxieme question faisant l'objet des appels 
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75 L' Accusation soutient que « once this status has been determined for a given and specific set of proceedings, 
there is no need to re-address this status as the initial determination can be used in subsequent proceedings; only 
personal interests, appropriateness and modalities of participation need to be revisited», voir supra note 17, 
par. 19, p. 10. 
76 Le Bureau soumet que cette approche s'appuie sur le principe general du droit penal actori incombit 
donatio qui implique que la charge de la preuve pese toujours sur demandeur. Cette approche est 
coherente non seulement avec l'ensemble des articles et des regles qui prevoient la possibilite pour les 
victimes de participer a taus les stades de la procedure, mais se conforme aussi parfaitement avec les 
besoins d'un proces juste et equitable. Enfin, cette approche trouve soutien dans le raisonnement du 
Juge Rene Blattmann selon lequel I'exigence de soumettre deux demandes (l'une aux fins d'octroi d'un 
statut procedural de victime et l' autre aux fins de determination des modalites de participation des 
victimes) « fait peser une charge trap lourde sur les victimes. II devrait leur etre possible de solliciter, dans leur 
demande originale, la pleine participation a taus les stades de la procedure. La Chambre devrait extraire de cette 
demande taus les renseignements necessaires pour determiner leur droit de participer a la procedure et le stade 
approprie pour ce faire», voir l'opinion individuelle et dissidente du Juge Rene Blattmann integree a la 
«Decision relative a la participation des victimes » (Chambre de premiere instance I), n° ICC-01/04- 
01/06-1119-tFRA, par. 22, pp. 62-63. 
77 En outre, le Bureau rappelle la jurisprudence de la Chambre preliminaire I selon laquelle « eu egard 
au stade actuel de la procedure, a savoir celui de l'enqueie dans la situation, il est raisonnable de fixer un seuil 
d'examen relativement bas [relatif aux criteres de la participation des victimes au stade de l'enquete] », 

voir la « Decision sur les demandes de participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 
4, VPRS 5 et VPRS 6 »,supra note 44, par. 97, p. 25. Le Bureau souligne que cette conclusion ne fait pas 
I' obj et des appels. 
7s Voir supra note 17, paras. 36-45, pp. 16-19. 

a ce qu' avance l' Accusation78, la consideration par la Chambre de la question de 

savoir si la participation des victimes au stade de l' enquete est appropriee ne revet en 

aucun cas un caractere abstrait et n' est pas detache des demandes de participation 

des victimes. En effet, cette consideration est effectuee sur la base des criteres precis 

43. Concernant la troisierne erreur evoquee, le Bureau soumet que, contrairement 

42. Concernant la deuxieme erreur evoquee, le Bureau soumet qu'il existe une 

presomption generale selon laquelle les interets des victimes sont concernes de facon 

generale au stade de l' enquete et qu' il in com be aux juges ou aux parties de 

demontrer le contraire, le cas echeant". Or, les arguments de l' Accusation selon 

lesquels les interets personnels des victimes ne sont pas concernes de facon generale 

au stade de l' enquete ne trouvent aucun appui dans les textes de la Cour77• 

distinctes75• 

pourtant de facon paradoxale, au paragraphe 19 de son document a l' appui de 

l' appel, que l' octroi d'un statut procedural de victime, d'une part, et la determination 

des modalites de participation des victimes, d' autre part, sont deux procedures 

victime sans l' evaluation des criteres de l' article 68-3 du Statut de Rome, admet 
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79 A cet egard, le Bureau soumet que le systerne dans lequel la Chambre serait appelee a evaluer, au 
cas par cas, le caractere approprie de la participation des victimes eue egard a chaque acte de 
procedure du stade de l'enquete ne saurait se conformer avec les interets de la Defense ni avec les 
interets personnels des victimes. De l' avis du Bureau, le caractere approprie de la participation des 
victimes au stade de l'enquete constitue une presornption, des lors qu'il appartient a la Chambre de 
statuer sur cette question a titre exceptionnel et en cas de besoin. 
80 Notarnrnent, le BCPD soutient que: (i) les criteres des interets personnels et du caractere approprie 
de la participation enonces a l' article 68-3 du Sta tut de Rome doivent etre interpretes de facon 
effective; ces criteres doivent etre evalues a la Iumiere des circonstances particulieres de chaque 
demandeur et au regard de chaque phase procedural; (ii) les interets personnels des victimes ne sont 
pas concernes de facon generale au stade de l'enquete d'une situation; et (iii) l'octroi d'un statut 
procedural de victirne permanent au stade de l'enquete est contraire a I'article 68-3 du Statut de Rome. 
Voir supra note 18. 

Bureau a deja soumis ses observations sur une grande partie de ces arguments supra 

45. Le Bureau observe d' ernblee que les arguments du BCPD relatifs a la 

Troisieme question faisant l' objet des appels sont globalement tres semblables avec 

les arguments developpes par lui en ce qui concerne la Premiere question faisant 

l' objet des appels dans la mesures ou ils visent a contester la possibilite pour les 

victimes de se voir accorder un « statut procedural de victime »au stade de l'enquete 

d'une situation independamment de l' evaluation des criteres enonces a l' article 68-3 

du Statut de Rome et a la regle 89 du Reglement de procedure et de preuve. Le 

soutient que les victimes ne peuvent pas se voir accorder un droit de participation 

general au stade de l'enquete d'une situation et que leurs interets personnels et le 

caractere approprie de leur participation doivent etre evalues au regard de chaque 

phase procedurale": 

44. Dans son appel a l' encontre de la Decision du 24 decernbre 2007, le BCPD 

4. Observations sur la Troisieme question faisant l'objet des appels 

informations concretes fournies individuellement par les demandeurs. Enfin, les 

droits des victim es au stade de· l' enquete tels qu' en onces clans les textes de la Cour 

sont forrnules de facon claire et precise. La mise en ceuvre de ces droits n'implique 

pas l' evaluation par la Chambre du caractere approprie de la participation des 

victimes a chaque phase procedural". 

etablis par la regle 85 du Reglement de procedure et de preuve et a la lumiere des 
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81 Voir supra note 7 4. 
82 Ces droits sont enonces notamment a I'article 15-3 du Statut de Rome, aux regles 50-1a50-3, 92-2 du 
Reglernent de procedure et de preuve et a la norme 86-6 du Reglement de la Cour. 
83 Voir supra note 18, par. 47, p. 15. 
84 Le Bureau soumet que dans toute premiere decision sur la participation des victimes a la procedure, 
la Chambre prelirninaire I a etudie les dispositions pertinentes des textes de la Cour se rapportant a la 
participation des victimes au stade de l'enquete d'une situation et a clairement etabli qu'« il est 
systematiquement conforme avec les dispositions susmeniionnees d'inierpreier l'expression 'procedure' dans la 
version jrancaise et 'proceedings' dans la version anglaise a l'article 68-3 du Statut comme incluant le stade de 
l'enquete concernant une situation et accordant ainsi aux victimes un droit d'acces general a la Cour ace stade, 
aux conditions preoues par une telle disposition. Cette analyse est egalement compatible avec le fait que l'article 
68-1 vise specifiquemeni le stade de l'enquete », voir la« Decision Surles demandes de participation a la 
procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 »,supra note 44, par. 46, p. 12. 
85 Voir supra note 18, par. 29, p. 10. 
86 Le Bureau soumet que dans les procedures relatives a l' admissibilite de l' affaire et a la juridiction de 
la Cour les victimes ont le droit de presenter des observations en vertu de I'article 19-3 du Statut de 
Rome. De plus, conforrnement a la regle 99 du Reglement de procedure et de preuve, les victimes OU 
leurs representants legaux qui Ont presente une demande de reparation, OU Se sont engages par ecrit a 

victime n' est pas necessaire afin que les victimes puissent mettre en ceuvre leur droit 

a la reparation", le Bureau soumet que certaines procedures pouvant survenir au 

stade de l' enquete, notamment les procedures relatives a l' admissibilite de l' affaire et 

a la juridiction de la Cour ou bien la procedure aux fins d'adoption des mesures 

conservatoires aux fins de confiscation, ont un impact direct sur la reparation". En 

47. Face a !'argument du BCPD selon lequel l'octroi d'un statut procedural de 

46. Concernant le caractere approprie de la participation des victimes au stade de 

l' enquete, le Bureau reitere qu' il appartient a la Chambre d' arreter les modalites de 

participation des victimes a la procedure, et que les textes de la Cour accordent aux 

victimes des droits specifiques relatifs a leur participation au stade de l' enquete, 

independamment de I'intervention de la Chambre82• Cette these rend denue de tout 

fondement l' argument du BCPD selon lequel sans la determination des modalites de 

participation par la Chambre, la participation des victimes au stade de l' enquete n' est 

pas appropriee car risque de s' effectuer dans le cadre d'un vide juridique83• Le 

Bureau soumet egalement qu' aucune chambre de la Cour n' a jamais etabli que la 

participation des victimes devait se borner au stade du proces ou encore que la 

participation des victimes au stade de l' enquete n' etait pas appropriee=. 

et s'y refere en vue de repondre aux arguments du BCPD81• En SUS des arguments 

deja developpes, le Bureau soumet les arguments supplementaires suivants. 

ICC-01/04-507  08-07-2008  27/30  SL  PT  OA4-OA5-OA6



8 juillet 2008 28/30 No. ICC-01/04 

le faire, peuvent solliciter devant la Chambre preliminaire I' adoption de certaines mesures 
conservatoires aux fins de confiscation en vertu de l'article 57-3-e du Statut de Rome. 
87 Le Bureau renvoie a cet egard a ses Observations generales relatives aux trois Questions faisant 
l'objet des appels supra (III. 1.). 
88 Le Bureau soumet que les textes statutaires incombent a la Chambre I' obligation de veiller a ce que 
la participation des victimes dans les procedures devant la Cour se conforme avec leurs interets 
personnels et soit appropriee. Puisque les textes de la Cour ne contiennent pas une liste exhaustive des 
procedures specifiques auxquelles les victimes sont susceptibles d'etre impliquees dans le cadre du 
stade de l'enquete. !'intervention de la Chambre ne doit avoir lieu qu'en cas de besoin et qu'a titre 
d'exception, alors qu'en regle generale la participation des victimes au Stade de l'enquete doit etre 
presurnee appropriee. 
89 Le Bureau renvoie a cet egard a ses Observations generales relatives aux trois Questions faisant 
l' objet des appels supra (III. 1.). 
9° Conforrnernent a la Chambre preliminaire I, « le Statut confere aux victimes une voix et un role 
independents dans la procedure devant la Cour. Cette independence doit pouvoir s'exercer notamment a l'egard 
du Procureur de la Cour penale internationale afin que les victimes puissent exprimer leurs intereis. Ainsi que 
la Cour europeenne l'a reiter« a plusieurs reprises, une victime qui participe a la procedure penale ne peut etre 
consideree comme 'l'adversaire du minisiere public, ni d'uilleurs necessairement comme son alliee, leur role et 
leurs objectifs etani clairement distincis'», voir la «Decision Sur les demandes de participation a la 
procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6 »,supra note 44, par. 51, p. 14. Cette 
these a ete reiteree aussi par la Chambre preliminaire II, voir la «Decision relative a la requete du 
Procureur sollicitant l' autorisation de participer al' audience du 12 fevrier » (Chambre prelirninaire II), 
n° ICC-02/04-01/05-155, 9 fevrier 2007, p. 4. Enfin, selon le Juge Song, « [l]a victime d'un crime a un 

49. Concernant le role des victimes au stade de l' enquete, le Bureau reitere en 

premier lieu ses arguments selon lesquels la participation des victimes au stade de 

l' enquete ne peut en aucun cas etre comparable ni confondue avec le role que joue 

l' Accusation dans cette procedure" et rappelle que cette these s' accorde parfaitement 

avec la jurisprudence de la Cour?", 

specifiques". 

interets personnels d'une victime et/ou le caractere approprie de sa participation 

dans des procedures specifiques se deroulant dans le cadre du stade de l'enquete et, 

en cas de besoin, d'infirmer la participation de la victime dans ces procedures 

48. Enfin, le Bureau soumet que la conclusion de la Juge unique sur le caractere 

approprie de la participation des victimes au stade de l' enquete d'une situation 

n' affecte en rien le droit de la Chambre d' intervenir, le cas echeant, afin d' evaluer les 

outre, le Bureau reitere que la participation des victimes a la procedure devant la 

Cour ne vise pas le seul interet d' obtenir la reparation, mais se base sur l'interet bien 

plus general consistant a contribuer a ce que la justice soit rendue et a ce que la verite 

soit etablie 87. 

ICC-01/04-507  08-07-2008  28/30  SL  PT  OA4-OA5-OA6



8 j uillet 2008 29/30 No. ICC-01/04 

interit particulier a ce que le responsable presume de ses souffrances soit traduit en justice. Cet interit depasse 
l'inierii general qu'a la societe de voir les criminels rendre compte de leurs actes. Le Statut et le Reglemeni de 
procedure et de preuve reconnaissent cet inieri! des victimes », voir l'opinion individuelle du Juge Song 
integree a la « Decision de la Chambre d' appel sur la demande conjointe des victimes a/0001/06 a 
a/0003/06 et a/0105/06 du 2 fevrier 2007, relative aux Prescriptions et decision de la Chambre d' appel », 

supra, par. 13, p. 28. 
91 Voir supra note 18, par. 38-39, p. 12. 
92 Voir par exemple supra note 43. 
93 Par exemple, conformement a la regle 87-1 du Reglement de procedure et de preuve, « [l]es Chambres 
peuvent [ ... ] a la demande [ ... ] d'une victime ou, le cas echeani, du representant legal de celle-ci [ ... ] ordonner 
des mesures destinees a assurer la protection d'une victime ». De plus, conformement a la regle 88-1 du 
Reglement de procedure et de preuve, « [l]es Chambres peuvent [ ... ]a la demande [ ... ] d'une victime OU, le 
cas echeant. du representani legal de celle-ci [ ... ] ordonner, en tenant compte des vues de l'inieresse, des mesures 
speciales, notamment des mesures visant a faciliter la deposition d'une victime ou d'un iemoin traumatise, d'un 
enfant, d'une personne agee ou d'une victime de violences sexuelles, conformement aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 68 ». 
94 Voir supra note 18, par. 44, p. 14. 
95 Dans sa decision sur la participation des victimes, la Chambre de premiere instance I « rejette 
i'orgumeni de la Defense selon lequel les victimes qui comparaissent en personne devant la Cour devraient etre 
automatiquement iraiiees comme des temoins. Les victimes qui comparaissent devant la Cour auront ou non la 
qualite de temoin en fonction du fait qu'elles auront ou non ete citees a comparaiire comme iemoins pendant la 
procedure», voir la « Decision relative a la participation des victimes »,supra note 46, par. 132, p. 49. 
96 Voir supra note 18, par. 16-18, pp. 6-7. 

avoir subi un prejudice moral du fait de la commission d'un crime a l'encontre d'un 

tiers ne peut pas etre admis a participer a la procedure", le Bureau soumet que si la 

regle 85-b du Reglement de procedure et de preuve prevoit expressement que les 

personnes morales doivent avoir subi un prejudice direct, la regle 85-a n' enonce pas 

pour autant cette meme condition au regard des personnes physiques. En outre, cet 

52. Enfin, face a l' argument du BCPD selon lequel un demandeur qui allegue 

51. De plus, puisque le BCPD semble confondre le role des victimes avec celui des 

temoins?', le Bureau rappelle la jurisprudence de la Cour qui met en garde contre un 

tel melange de genre95• 

de proced ures93. 

procedure est necessairernent activee suite a une action de l' Accusation OU a une 

decision d'une Chambre91, le Bureau soumet que rien dans les textes de la Cour 

n'indique que les victimes ne peuvent participer qu' aux procedures initiees par 

l' Accusation92 ou par une Chambre. Bien au contraire, certaines dispositions des 

textes de la Cour accordent aux victimes le droit explicite d' initier un certain nombre 

50. Face a l' argument du BCPD selon lequel la participation des victimes a la 
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97 La Chambre prelirninaire I a etabli que « au stade de l 'enquiie, le lien de causalite exige par la reg le 85-a 
du Reglemeni est demontre des lors que la victime ainsi que, le cas echeant, la famille proche OU les personnes a 
charge de cette victime directe apportent suffisamment d 'elements donnant des motifs de croire que le prejudice 
resulte de la commission d'un crime relevant de la competence de la Cour », voir supra note 4, par. 38, pp. 31- 
32. 

Fait le 8 juillet 2008 

A La Haye (Pays-Bas) 

de rejeter l' appel interjete par le BCPD le 29 fevrier 2008 a l' encontre de 

la Decision du 24 decembre 2007, en ce qui concerne la Quatrieme question 

faisant I' objet des appels pour irrecevabilite. 
~r,, 

/ l§&/~~~~~-- 
Conseil principal 

Bureau du conseil public pour les victimes 

de rejeter l' appel interjete par l' Accusation le 29 fevrier 2008 a 
l'encontre de la Decision du 24 decembre 2007 et l'appel interjete par le BCPD 

le 29 fevrier 2008 a I' encontre de la Decision du 24 decembre 2007, en ce qui 

concerne les Deuxieme et Troisieme questions faisant l' objet des appels, pour 

defaut de fondement; et 

de rejeter l' appel interjete par le BCPD le 4 fevrier 2008 a l' encontre de 

la Decision du 7 decembre 2007, en ce qui concerne la Premiere question 

faisant I' objet des appels, pour irrecevabilite et, a titre subsidiaire, pour defaut 

de fondement ; 

a/0162/06 et a/0209/06 demande respectueusement a la Chambre d' appel : 

EN CONSEQUENCE, le Conseil principal du Bureau du conseil public pour les 

victimes en tant que representant legal des victimes a/0007 /06, a/0008/06, a/0022/06 a 
a/0024/06, a/0026/06, a/0030/06, a/0033/06, a/0040/06, a/0041/06, a/0046/06, a/0072/06, 

a/0128/06 a a/0141/06, a/0145/06 a a/0147/06, a/0149/06, a/0151/06, a/0152/06, a/0161/06, 

argument du BCPD se trouve entierernent depourvu de fondement a la lumiere des 

conclusions contenues dans la Decision du 24 decembre 2007 qui ne fait l'objet d'un 

appel". 
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